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DECISION  2023 - 535
OBJET ; Convention d'occupation précaire de locaux pout la bibliothèque Daniel Renoult à Montreuil —

Office public de lîhabitat Est Ensemble Habitat

LE PRESIDENT,

Vu la lol n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organlsation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldcs coUecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détenninant
les compétences des établissements publics terdtoriaux et les conditions d'exercice des compétencesprécédemment
transféréesaiix étabUssements pubUcs de coopérationintercommunale àfiscalité propre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 celatifà la métropoledu Grand Paris etfixant le périniètrede
1 établissenientpublic tcrritorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la délibérarionn°2021-09-28-3 du Conscil de temtoire du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Présidentpour prendce des décisions dans des domaines Umltativement énuméréspanni
lesquels figurent les contrats par lesquels l'établissement pubUc territoriâl est autorisé à louer ou à occuper un bien
inunobLlier, quelle que soit la forme juridique du contrat ;

Vu l'arrêtédu Préstdent n 2023-688 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature àMonsicur
Pascal Ghariani, directeur généraladjoint, àl'effet de signer les marchés pubUcs en procédure adaptée ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein drolt des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioci.dturels, socio-éducatifs et spordfs ci'intérêtterritoriâl ;

Vu la déUbération2011_12_13_27 du 13 décembre2011 modifiéequi dans son article 6 déclared'intérêtcommunautaire
les équipements culrurcls existants et en cours de réalisation, parmi lesquels figure la bibUothèque Danlel Renoult à
Montreuil ;

Vu la convcntion d'occupadon précaire de locaux avec l'office public de l'Habltat Est Ensemble Habltat pour la mise à
disposition d'un logement, d'ime sutface de 66m2 en R+l de l'immeuble, sis 22 place le Morillon àMontreuil, pour une
duréede 12 mois, pour y aménagerdes espaces de travail administradf pour les agents de la bibUothcquc Daniel Renoult ;

Considétantl'intérêtd Est Ensenible de favoriser les inten'-entlons ardsdques sur le teratoire ;

DECIDE

Artjcle 1e1" : D'approuver ta convendon d'occupadon précaire de locaux avec l'office pubhc de l'habitat Est

Ensemble Habitat -17 rue Molière - 93100 Montreuil, pour une indemnité annuelle de 1 800,00€

(nulle hult cents euros), assujetri au régime de k TVA en vigueur, pour l'année 2023.

Article 2 : Dit que la dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011

Article 3 : Ampliation de la présentedédsionsera adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;
Pat ailleurs nodfication en est falte à l'office public de l'habitat Est Ensemble Habitat.

Fait àRomainville, le 25 juiUet 2023

Signé
Date de signature; 27/07/2
Qualité : Dire.cteÙF-Cïénéral
Ensemlale''

înt des Solidaritéset Vivre

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécisionet inforcne que celle-ci peut faire tobjet d un recours pour excès
de pouvoif devant le tiibunaladminlstratifde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de la notification ou de h publication de l'acte. Le
tribunaladministfatifpeutêu-esaisip.irlapplicauoninformauqueTélérecourscitoyens.accessiblepar le site internet\\Tvw.telerecours.fr»
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